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(54) PLATEAU DE COFFRAGE

(57) La présente divulgation concerne un plateau de
coffrage (2) comprenant :
une pluralité de poutres (21, 22) ; et
un dispositif d’assemblage (20) configuré pour coupler
la pluralité de poutres (21, 22) entre elles au niveau de

leurs extrémités axiales (211, 212, 221, 222) respectives
de sorte à ce que les poutres (21, 22) soient maintenues
parallèles les unes aux autres dans une position de cou-
plage.



EP 4 253 690 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente demande concerne le domaine du
bâtiment et des travaux publics. Plus précisément, la pré-
sente demande concerne le coffrage d’une dalle, par
exemple d’un balcon.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Le coffrage d’une dalle peut nécessiter l’utilisa-
tion d’un plateau de coffrage qu’il peut s’avérer long, com-
plexe et fastidieux de monter, démontrer, stocker et
transporter. Par exemple, il est possible d’assembler les
différents composants d’un plateau de coffrage à l’exté-
rieur d’un chantier puis, une fois l’assemblage terminé,
de transporter le plateau de coffrage, lequel est lourd et
encombrant, jusqu’au chantier. Un tel transport peut
s’avérer coûteux car il peut nécessiter des moyens im-
portants et de prendre des précautions élevées. En outre,
une fois arrivé au chantier, la manipulation du plateau de
coffrage peut se révéler fastidieuse, d’autant qu’il peut
être nécessaire de le déplacer régulièrement pour coffrer
un grand nombre de dalles. Enfin, il est difficile de le
stocker sur le chantier lorsque son usage n’est plus re-
quis, ce qui force à renouveler un transport long et coû-
teux pour finalement le désassembler en dehors du chan-
tier.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0003] Un but de l’invention est de faciliter le montage,
le démontage, le stockage et/ou le transport d’un plateau
de coffrage.
[0004] Il est à cet effet proposé, selon un aspect de la
présente divulgation, un plateau de coffrage
comprenant :

une pluralité de poutres, chaque poutre s’étendant
le long d’un axe longitudinal et présentant une ex-
trémité axiale ainsi qu’une surface d’appui agencée
orthogonalement à l’axe longitudinal au niveau de
l’extrémité axiale ; et
un dispositif d’assemblage configuré pour coupler la
pluralité de poutres entre elles au niveau de leurs
extrémités axiales respectives de sorte à ce que les
poutres soient maintenues parallèles les unes aux
autres dans une position de couplage, le dispositif
d’assemblage comprenant une base allongée des-
tinée à être en contact avec chacune des surfaces
d’appui de la pluralité de poutres dans la position de
couplage.

[0005] Avantageusement, mais facultativement, le
plateau de coffrage peut comprendre au moins une des
caractéristiques suivantes, prises seules ou en
combinaison :

- la pluralité de poutres comprend deux poutres prin-
cipales, chaque poutre principale comprenant une
première extrémité axiale et une deuxième extrémité
axiale, opposée à la première extrémité axiale, ainsi
qu’une première surface d’appui agencée orthogo-
nalement à l’axe longitudinal au niveau de la premiè-
re extrémité axiale et une deuxième surface d’appui
agencée orthogonalement à l’axe longitudinal au ni-
veau de la deuxième extrémité axiale, le plateau de
coffrage comprenant :

un premier dispositif d’assemblage configuré
pour coupler les poutres principales entre elles
au niveau de leurs premières extrémités axiales
respectives de sorte à ce que les poutres prin-
cipales soient maintenues parallèles l’une à
l’autre dans la position de couplage, le premier
dispositif d’assemblage comprenant une pre-
mière base allongée destinée à être en contact
avec chacune des premières surfaces d’appui
dans la position de couplage ; et
un deuxième dispositif d’assemblage configuré
pour coupler les poutres principales entre elles
au niveau de leurs deuxièmes extrémités axia-
les respectives de sorte à ce que les poutres
principales soient maintenues parallèles l’une à
l’autre dans la position de couplage,
le deuxième dispositif d’assemblage compre-
nant une deuxième base allongée destinée à
être en contact avec chacune des deuxième sur-
faces d’appui dans la position de couplage ;
le premier dispositif d’assemblage et le deuxiè-
me dispositif d’assemblage étant prévus pour
coupler les poutres principales entre elles de
sorte à former un cadre ;

- la pluralité de poutres comprend au moins une pou-
tre auxiliaire agencée entre les poutres principales,
la poutre auxiliaire comprenant une première extré-
mité axiale et une deuxième extrémité axiale, oppo-
sée à la première extrémité axiale, ainsi qu’une pre-
mière surface d’appui agencée orthogonalement à
l’axe longitudinal au niveau de la première extrémité
axiale et une deuxième surface d’appui agencée or-
thogonalement à l’axe longitudinal au niveau de la
deuxième extrémité axiale, le premier dispositif d’as-
semblage et le deuxième dispositif d’assemblage
étant configurés pour coupler la poutre auxiliaire au
cadre ;

- la pluralité de poutres comprend quatre poutres auxi-
liaires agencées entre les poutres principales, cha-
cune des poutres auxiliaires comprenant une pre-
mière extrémité axiale et une deuxième extrémité
axiale, opposée à la première extrémité axiale, ainsi
qu’une première surface d’appui agencée orthogo-
nalement à l’axe longitudinal au niveau de la premiè-
re extrémité axiale et une deuxième surface d’appui
agencée orthogonalement à l’axe longitudinal au ni-
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veau de la deuxième extrémité axiale, le premier dis-
positif d’assemblage et le deuxième dispositif d’as-
semblage étant configurés pour coupler chacune
des poutres auxiliaire au cadre ;

- la base du dispositif d’assemblage présente une lon-
gueur variable ;

- la base du dispositif d’assemblage est prévue pour
s’étendre orthogonalement à chacune des poutres
dans la position de couplage ;

- le dispositif d’assemblage comprend en outre une
pluralité d’organes de couplage s’étendant à partir
de la base, chaque organe de couplage étant confi-
guré pour coupler une extrémité axiale d’une poutre
à la base ;

- au moins un de la pluralité d’organes de couplage
s’étend orthogonalement à la base ;

- au moins un de la pluralité d’organes de couplage
comprend au moins une platine prévue pour être,
dans la position de couplage, en contact avec une
surface support de la poutre ;

- au moins un de la pluralité d’organes de couplage
comprend deux platines prévues pour coopérer en-
tre elles, dans la position de couplage, de sorte à
enserrer la poutre ;

- le dispositif d’assemblage comprend en outre une
pluralité d’organes de couplage s’étendant à partir
de la base, chaque organe de couplage étant confi-
guré pour coupler une extrémité axiale d’une poutre
à la base, au moins un de la pluralité d’organes de
couplage comprenant au moins une platine prévue
pour être, dans la position de couplage, en contact
avec une surface support d’une parmi les poutres
principales, l’organe de couplage s’étendant de pré-
férence orthogonalement à la base ;

- le dispositif d’assemblage comprend en outre une
pluralité d’organes de couplage s’étendant à partir
de la base, chaque organe de couplage étant confi-
guré pour coupler une extrémité axiale d’une poutre
à la base, au moins un de la pluralité d’organes de
couplage comprenant deux platines prévues pour
coopérer entre elles, dans la position de couplage,
de sorte à enserrer la poutre auxiliaire, l’organe de
couplage s’étendant de préférence orthogonale-
ment à la base, au moins une des platines étant de
préférence prévue pour être, dans la position de cou-
plage, en contact avec une surface support de la
poutre auxiliaire ;

- la base du dispositif d’assemblage comprend au
moins un premier élément de couplage configuré
pour coopérer avec un deuxième élément de cou-
plage d’un garde-corps pour coupler le garde-corps
au plateau de coffrage ; et

- le premier élément de couplage est un logement mé-
nagé dans la base.

[0006] Selon un autre aspect de la présente divulga-
tion, il est proposé un ensemble de coffrage comprenant :

un plateau de coffrage tel que précédemment décrit ;
et
un garde-corps comprenant au moins un deuxième
élément de couplage, le garde-corps étant couplé
au plateau par coopération du premier élément de
couplage et du deuxième élément de couplage.

[0007] Selon un autre aspect de la présente divulga-
tion, il est proposé un procédé d’assemblage d’un pla-
teau de coffrage tel que précédemment décrit, compre-
nant le couplage de la pluralité de poutres entre elles au
niveau de leurs extrémités axiales respectives au moyen
du dispositif d’assemblage.
[0008] Avantageusement, mais facultativement, le
procédé d’assemblage du plateau de coffrage peut com-
prendre au moins une des caractéristiques suivantes,
prises seules ou en combinaison :

- les poutres sont préalablement positionnées paral-
lèlement les unes aux autres ; et

- les poutres sont successivement couplées à la base.

[0009] Selon un autre aspect de la présente divulga-
tion, il est proposé un procédé d’assemblage d’un en-
semble tel que précédemment décrit, comprenant le cou-
plage du garde-corps au plateau de coffrage par coopé-
ration du premier élément de couplage avec le deuxième
élément de couplage.
[0010] Avantageusement, mais facultativement, le
procédé d’assemblage de l’ensemble peut comprendre
l’assemblage du plateau de coffrage par mise en oeuvre
du procédé d’assemblage tel que précédemment décrit.
[0011] Selon un autre aspect de la présente divulga-
tion, il est proposé un procédé de stockage d’un plateau
de coffrage tel que précédemment décrit, comprenant
l’empilement des poutres.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0012] D’autres caractéristiques, buts et avantages
ressortiront de la description qui suit, qui est purement
illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard
des dessins annexés sur lesquels :

La figure 1 illustre de façon schématique un système
de coffrage.

La figure 2 illustre de façon schématique une partie
du système de coffrage illustré sur la figure 1.

La figure 3 illustre de façon schématique un plateau
de coffrage selon un mode de réalisation.

La figure 4 est une vue désassemblée de la figure 3.

La figure 5 illustre une partie du plateau de coffrage
illustré sur la figure 3 et la figure 4.
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La figure 6 illustre une partie du système de coffrage
illustré sur la figure 1

La figure 7 est un organigramme illustrant un mode
de mise en oeuvre d’un procédé d’assemblage d’un
plateau de coffrage.

La figure 8 est un organigramme illustrant un mode
de mise en oeuvre d’un procédé de stockage d’un
plateau de coffrage.

La figure 9 est un organigramme illustrant un mode
de mise en oeuvre d’un procédé d’assemblage d’un
ensemble comprenant un plateau de coffrage.

[0013] Sur l’ensemble des figures, les éléments simi-
laires portent des références identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

Système de coffrage

[0014] La figure 1 illustre un système 1 pour le coffrage
d’une dalle. Ce système de coffrage 1 comprend au
moins un plateau de coffrage 2, au moins un étai 3, au
moins une peau de coffrage 4 et au moins un garde-
corps 5. Une fois monté, typiquement de la manière il-
lustrée sur la figure 1, le système de coffrage 1 est prévu
pour couler tout ou partie d’une dalle (non représentée),
typiquement en béton, afin de former un plancher, un
plafond, un balcon ou tout type de surface support d’un
bâtiment. Pour coffrer une surface support de grande
envergure, le système de coffrage 1 peut comprendre
une pluralité de plateaux de coffrages, d’étais 3, de peaux
de coffrage 4 de garde-corps 5 agencés les uns à côté
des autres, typiquement afin de coffrer un balcon sur
toute la périphérie d’un bâtiment. Le système de coffrage
est destiné à rester en place, dans une position de mon-
tage comme celle illustrée sur la figure 1, tant que la
dalle sèche, puis à être démonté, puis retiré, une fois la
dalle solidifiée, pour être transporté puis remonté ailleurs
dans le bâtiment afin de couler une nouvelle dalle. Ces
opérations de montage, de démontage, de transport, voi-
re de stockage si nécessaire, peuvent s’avérer longues
et fastidieuses, voire dangereuses suivant le positionne-
ment du système de coffrage 1 au sein du bâtiment.
[0015] Dans la position de montage illustrée sur la fi-
gure 1, le plateau de coffrage 2 repose sur les étais 3
afin de s’étendre sensiblement parallèlement au sol,
c’est-à-dire horizontalement, pour permettre que la dalle
s’étende, elle-même, horizontalement, une fois solidi-
fiée. A cet égard, les étais 3 coopèrent avec une surface
inférieure du plateau de coffrage 2 qui s’étend en regard
du sol. Le nombre et le positionnement des étais 3 dé-
pend de la taille et de la forme du plateau de coffrage 2
et doivent permettre un positionnement stable et équili-
bré du plateau de coffrage 2. Sur la figure 1, les étais 3
se présentent sous la forme de tige s’étendant sensible-

ment orthogonalement au sol, c’est-à-dire verticalement,
dans la position de montage. De tels étais 3 verticaux
sont prévus pour reposer sur une surface plane, tel que
le sol ou une surface support du bâtiment situé à un ni-
veau inférieur à celui auquel le système de coffrage 1
est agencé, typiquement sur un balcon inférieur à celui
que le système de coffrage 1 vise à coffrer. D’autres types
d’éléments supports peuvent être prévus pour supporter
le plateau de coffrage 2, notamment lorsque le plateau
de coffrage 2 s’étend en porte-à-faux d’une paroi du bâ-
timent. Le cas échéant, dans la position de montage, les
éléments supports, qui peuvent également prendre la
forme de tige, ne s’étendent pas verticalement, comme
les étais 3 illustrés sur la figure 1, mais plutôt de manière
inclinée par rapport à la verticale, et ce afin de venir re-
poser sur la paroi du bâtiment, laquelle s’étend elle-mê-
me sensiblement verticalement. En tout état de cause,
les éléments supports du plateau de coffrage 2, qu’il
s’agisse ou non d’étais 3, peuvent comprendre tout ma-
tériau adapté au support du système de coffrage 1 et de
la dalle, tel que du métal, par exemple de l’acier. De mê-
me, les éléments supports, qu’il s’agisse ou non d’étais
3, peuvent être de longueur variable afin d’ajuster le po-
sitionnement du plateau de coffrage 2 par rapport au sol.
[0016] La peau de coffrage 4 est destinée à recevoir
et supporter la dalle coulée et se présente par exemple
sous la forme d’une plaque, typiquement en contrepla-
qué ou en bois, prévue pour être rapportée et reposer
sur une surface supérieure du plateau de coffrage 2 qui
est opposée à la surface inférieure du plateau de coffrage
2, dans la position de montage telle que celle illustrée
sur la figure 1. La peau de coffrage 4 présente une forme
et une dimension adaptée pour recouvrir la majorité de
la surface supérieure du plateau de coffrage 2, voire la
totalité de la surface supérieure du plateau de coffrage
2. La peau de coffrage 4 présente avantageusement une
épaisseur selon la verticale qui est très inférieure aux
dimensions de la peau de coffrage 4 selon l’horizontale,
afin de ne pas être trop lourde et fastidieuse à manipuler.
La peau de coffrage 4 peut également être adaptée pour
supporter le poids du personnel circulant au niveau du
système de coffrage 1, avant que la dalle ne soit coulée.
[0017] Les garde-corps 5 sont prévus pour assurer la
sécurité du personnel travaillant à la construction du bâ-
timent lors de leur circulation au niveau du système de
coffrage 1. Comme visible sur la figure 1, ils peuvent se
présenter sous la forme de barrières s’étendant vertica-
lement une fois fixées sur la périphérie externe du plateau
de coffrage 2, dans la position de montage du système
de coffrage 1. La forme, le nombre et la taille des garde-
corps 5 dépendent du plateau de coffrage 2. En outre,
les garde-corps 5 peuvent présenter des dimensions
standardisées, lesquelles peuvent entraîner des difficul-
tés d’adaptation du système de coffrage 1 aux diverses
situations rencontrées lors de la construction du bâti-
ment. Les garde-corps 5 comprennent avantageuse-
ment un matériau adapté pour retenir la chute d’une ou
plusieurs personnes, voire de certains objets, tel que du
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métal, par exemple de l’acier.
[0018] Une fois démontés, c’est-à-dire désassemblés
et séparés les uns des autres, les différents éléments du
système de coffrage 1 peuvent être transportés et stoc-
kés de manière indépendante. Par exemple, les étais 3
peuvent être rassemblés et stockés en un premier lieu
du chantier de construction du bâtiment, tandis que les
garde-corps 5 sont stockés en un deuxième lieu, par
exemple en étant empilés. Le plateau de coffrage 2 peut,
quant à lui, être avantageusement désassemblé sur pla-
ce, comme détaillé ci-après, sans qu’il ne soit nécessai-
rement requis de le transporter en dehors du chantier.

Plateau de coffrage

[0019] La figure 2 et la figure 3 illustrent plus préci-
sément le plateau de coffrage 2, et la figure 4 présente
une vue désassemblée du plateau de coffrage 2. Comme
visible sur la figure 2, la figure 3 et la figure 4, le plateau
de coffrage 2 constitue un support plat et rigide qui est
prévu pour supporter la peau de coffrage 4, la dalle une
fois coulée, voire le personnel circulant au niveau du pla-
teau de coffrage 2.
[0020] Sur la figure 2, le plateau de coffrage 2 est en-
core recouvert par la peau de coffrage 4, en réalité par
une pluralité de peaux de coffrage 4 identiques agencés
adjacentes les unes aux autres, le long d’un ou plusieurs
de leurs côtés. La figure 2 permet tout de même de dis-
tinguer que le plateau de coffrage 2 comprend une plu-
ralité de poutres 21, 22, c’est-à-dire d’organes supports
allongés et présentant une résistance à la flexion suffi-
sante pour supporter la peau de coffrage 4, la dalle et,
le cas échéant du personnel circulant au niveau du sys-
tème de coffrage 1. Chaque poutre 21, 22 s’étend le long
d’un axe longitudinal X-X, c’est-à-dire que l’axe longitu-
dinal X-X est l’axe d’allongement de la poutre 21, 22. En
outre, chaque poutre 21, 22 présente une extrémité axia-
le. Le terme « axial » renvoie ici à une position le long de
l’axe longitudinal X-X ou à une direction parallèle à l’axe
longitudinal X-X, par opposition à « radial » qui renvoie
à une position orthogonale à l’axe longitudinal X-X ou à
un plan orthogonal à l’axe longitudinal X-X. Comme vi-
sible sur la figure 4, les extrémités axiales des poutres
21, 22 sont libres lorsque le plateau de coffrage 2 est
désassemblé.
[0021] La figure 2 illustre également que le plateau de
coffrage 2 comprend au moins un dispositif d’assembla-
ge 20 configuré pour coupler la pluralité de poutres 21,
22 entre elles au niveau de leurs extrémités axiales 211,
212, 221, 222 respectives de sorte à ce que les poutres
21, 22 soient maintenues parallèles les unes aux autres
dans une position de couplage. La position de couplage
du plateau de coffrage 2 est illustrée sur la figure 2 et
sur la figure 3, et correspond à une configuration du pla-
teau de coffrage 2 dans lequel celui-ci est assemblé, au
moins en partie. Le dispositif d’assemblage 20 comprend
une base 200 allongée prévue pour s’étendre orthogo-
nalement à chacune des poutres 21, 22 dans la position

de couplage. La base 200 peut présenter toute forme
et/ou dimensions appropriés, de préférence de sorte à
ce qu’aucune de ses parties ne fasse saillie du plateau
de coffrage 2 dans la position de couplage, afin d’assurer
une positionnement stable de la peau de coffrage 4, mais
aussi d’en réduire l’encombrement. La base 200 peut
comprendre tout matériau approprié pour assurer et
maintenir le couplage lors d’opérations impliquant le sys-
tème de coffrage 1, typiquement un métal, par exemple
de l’acier. La figure 3 et la figure 4 offrent des vues plus
détaillées des poutres 21, 22 et du dispositif d’assem-
blage 20. La figure 4 illustre notamment que chaque
poutre 21, 22 présente au moins une surface d’appui
210, 220 agencée orthogonalement à l’axe longitudinal
X-X au niveau de l’extrémité axiale 211, 212, 221, 222.
Cette surface d’appui 210, 220 forme le bord axial de
chaque poutre 21, 22, lequel est destiné à être en contact
avec la base 200 dans la position de couplage. De cette
manière, l’assemblage du plateau de coffrage 2 peut être
mis en oeuvre de manière simple, rapide et efficace, puis-
qu’il n’est plus nécessaire de, par exemple, assembler
le plateau en dehors de la zone de chantier puis l’ache-
miner par des moyens complexes, tels qu’une grue.
L’emploi d’un dispositif de couplage assemblant une plu-
ralité de poutres 21, 22 au niveau de leurs extrémités
axiales 211, 212, 221, 222 peut en effet être mis en
oeuvre sur le chantier même, en choisissant le nombre
de poutres 21, 22 correspondant au besoin en surface
de coffrage. En outre, les poutres 21, 22 et le dispositif
d’assemblage 20 peuvent être stockés et transportés sé-
parément, typiquement sous forme de kit, ce qui réduit
l’encombrement du plateau de coffrage 2 une fois le sys-
tème de coffrage 1 démonté. Par ailleurs, l’appui de la
base 200 allongé sur les surfaces d’appui 210, 220 des
poutres 21, 22 rend le plateau de coffrage 2 beaucoup
moins encombrant dans la position de couplage. De fait,
l’épaisseur globale du plateau de coffrage 2 est réduite
dans la mesure où les poutres 21, 22 sont assemblées
par leurs extrémités axiales 211, 212, 221, 222 et non
par leur surface inférieure ou supérieure.
[0022] La figure 3 et la figure 4 montrent que, parmi
la pluralité des poutres 21, 22, il est avantageusement
prévu deux poutres principales 21 et au moins une poutre
auxiliaire 22 agencée entre les poutres principales 21,
de préférence quatre poutres auxiliaires 22. Ce nombre
de poutres 21, 22 offre un compromis entre une taille de
plateau de coffrage 2 relativement standard et facilement
manipulable, et le temps de montage du plateau de cof-
frage 2. Comme visible sur la figure 3 et sur la figure 4,
les poutres principales 21 et les poutres auxiliaires 22 ne
présentent pas la même forme, quoiqu’elles présentent
sensiblement les mêmes dimensions axiales et radiales.
Ces différences peuvent notamment être liées aux fonc-
tions de ces poutres 21, 22. De fait, les poutres princi-
pales 21 sont destinées à former au moins une partie du
pourtour, ou de la périphérie, du plateau de coffrage 2.
Dès lors, les poutres principales 21 sont notamment con-
figurées pour coopérer avec les éléments support du pla-
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teau de coffrage 2, tels que les étais 3 visibles sur la
figure 1, et/ou avec les garde-corps 5, tandis que les
poutres auxiliaires 22, outre leur fonction de support de
la peau de coffrage 4, ne sont prévues que pour coopérer
avec le dispositif d’assemblage 20, comme visible sur la
figure 3 et sur la figure 4. C’est pourquoi les poutres
auxiliaires 22 apparaissent d’une forme moins complexe
que les poutres principales 21. Par exemple, comme vi-
sible sur la figure 4, une section d’au moins une poutre
auxiliaire 22 prise orthogonalement à son axe longitudi-
nal X-X prend une forme sensiblement en « I » majuscu-
le, avec une barre centrale verticale et deux barres ho-
rizontales agencées aux extrémités de la barre verticale
central. De même, comme visible sur la figure 4, une
section d’au moins une poutre principale 21 prise ortho-
gonalement à son axe longitudinal X-X prend une forme
sensiblement en « H », avec deux barres centrales, cha-
cune prolongée par deux barres horizontales au niveau
de leur extrémité. La forme de « H » peut être mise en
oeuvre par l’assemblage deux portions longitudinales de
poutre principale 21 présentant une section en forme de
« C », jointes par la base de leur « C », comme visible
sur la figure 4. En outre, les poutres auxiliaires 22 peu-
vent comprendre un matériau moins coûteux, quoique
tout aussi résistant, que les poutres principales 21, typi-
quement être en bois tandis que les poutres principales
21 sont en métal, typiquement en acier.
[0023] Chaque poutre principale 21 et chaque poutre
auxiliaire 22 comprend une première extrémité axiale
211, 212, 221, 222 et une deuxième extrémité axiale 211,
212, 221, 222, opposée à la première extrémité axiale
211, 212, 221, 222, ainsi qu’une première surface d’appui
210, 220 agencée orthogonalement à l’axe longitudinal
X-X au niveau de la première extrémité axiale 211, 212,
221, 222 et une deuxième surface d’appui 210, 220 agen-
cée orthogonalement à l’axe longitudinal X-X au niveau
de la deuxième extrémité axiale 211, 212, 221, 222. En
outre, comme visible sur la figure 3 et sur la figure 4, le
plateau de coffrage 2 comprend avantageusement deux
dispositifs d’assemblage 20, chacun configuré pour cou-
pler les poutres principales 21 entre elles au niveau de
leurs extrémités axiales 211, 212, 221, 222 respectives
de sorte à ce que les poutres principales 21 soient main-
tenues parallèles l’une à l’autre dans la position de cou-
plage, chaque dispositif d’assemblage 20 comprenant
une base 200 destinée à être en contact avec chacune
des surfaces d’appui 210, 220 dans la position de cou-
plage. Ainsi, les dispositifs d’assemblages sont prévus
pour coupler les poutres principales 21 entre elles de
sorte à former un cadre et pour coupler chacune des
poutres auxiliaires 22 au cadre. Ceci permet un assem-
blage simple, efficace et peu coûteux du plateau de cof-
frage 2. En outre, prévoir deux dispositifs d’assemblage
20 par plateau de coffrage 2 permet un meilleure cohé-
rence mécanique du plateau de coffrage 2, sans toutefois
rendre son montage et/ou son démontage plus fasti-
dieux.
[0024] La figure 5 illustre plus en détails le dispositif

d’assemblage 20.
[0025] Bien que, sur la figure 5, la base 200 soit illus-
trée comme un bloc de longueur fixe, il est également
envisageable que la base 200 présente une longueur
variable de sorte à pouvoir accommoder différents posi-
tionnements relatifs des poutres 21, 22 les unes par rap-
port aux autres. Cette variabilité de la longueur de la base
200 peut être réalisée de différentes manières, typique-
ment en prévoyant que la base 200 comprenne deux
portions allongées, de même longueur ou non, mobiles
en translation l’une par rapport à l’autre, par exemple au
moyen d’une liaison glissière.
[0026] La figure 5 montre que le dispositif d’assem-
blage 20 comprend en outre une pluralité d’organes de
couplage 201, 202 s’étendant à partir de la base 200. La
figure 3 et la figure 4 illustrent que chaque organe de
couplage 201, 202 est en outre configuré pour coupler
une extrémité axiale 211, 212, 221, 222 d’une poutre 21,
22 à la base 200. Cette agencement du dispositif d’as-
semblage 20 est simple et permet en outre un stockage
aisé du dispositif d’assemblage 20. En effet, les organes
de couplage 201, 202 étant pré-positionnés le long de la
base 200, il est possible de s’affranchir d’étapes de prises
de cotes des poutres 21, 22 lors de l’assemblage du pla-
teau de coffrage 2 : il suffit de disposer les poutres 21,
22 en regard des organes de couplage 201, 202, puis de
mener à bien l’assemblage au moyen du dispositif d’as-
semblage 20. Ce pré-positionnement peut d’ailleurs ne
pas être problématique pour ajuster le système de cof-
frage 1 à tout type de surface à coffrer, puisque le plateau
de coffrage 2 peut être standardisé. Les organes de cou-
plage 201, 202 s’étendent avantageusement en saillie
de la surface de la base 200 destinée à venir au contact
des extrémités axiales 211, 212, 221, 222 des poutres
21, 22 une fois le plateau de coffrage 2 assemblé et, de
préférence, orthogonalement à la base 200, afin de ga-
rantir une planéité du plateau de coffrage 2. Les organes
de couplage 201, 202 peuvent être rapportés et fixés sur
la base 200 ou venus de matière avec la base 200, selon
des considérations de fabrication du dispositif d’assem-
blage 20 et/ou de facilité de stockage, typiquement en
répartissant les organes de couplage 201, 202 d’un côté
et la base 200 de l’autre, ce qui peut faciliter le stockage,
puis le transport du dispositif d’assemblage 20.
[0027] La figure 5 illustre également qu’au moins un
organe de couplage 201, 202, de préférence tous les
organes de couplage 201, 202, comprend au moins une
platine 2010, 2020 prévue pour être en contact avec une
surface support 2100, 2200 de la poutre 21, 22 corres-
pondante, dans la position de couplage. Une telle platine
2010, 2020 offre un mécanisme de couplage stable et
sûr. En outre, les platines 2010, 2020 sont facilement
manipulables et permettent un positionnement précis du
dispositif d’assemblage 20 par rapport au poutre 21, 22.
Les surfaces support 2100, 2200 de chacune des poutres
21, 22 sont plus particulièrement visibles sur la figure 4,
sur laquelle il est illustré que ces surfaces support 2100,
2200 s’étendent de préférence sensiblement parallèle-
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ment à l’axe longitudinal X-X de leur poutre 21, 22 res-
pective. De cette manière les efforts de couplage sont
mieux répartis au sein du plateau de coffrage 2, et la
planéité du plateau de coffrage 2 est améliorée. En tout
état de cause, les platines 2010, 2020 sont prévues pour
être fixées aux poutres 21, 22 dans la position de cou-
plage, typiquement en comprenant des organes de fixa-
tion 2011, 2021 destinés à coopérer avec des organes
de fixation 2011, 2021 des poutres 21, 22. De tels orga-
nes de fixation 2011, 2021 peuvent prendre la forme d’ori-
fices traversants pratiqués à travers les platines 2010,
2020 et à travers les poutres 21, 22, comme visibles no-
tamment sur la figure 4, lesquels orifices sont destinés,
par exemple, à recevoir des pions ou des vis pour la
fixation des platines 2010, 2020 sur les surfaces support
2100, 2200 des poutres 21, 22.
[0028] La figure 3, la figure 4 et la figure 5 illustrent
que les organes de couplage 201, 202 peuvent être dif-
férents suivant qu’ils sont destinés à coupler une poutre
principale 21 ou une poutre auxiliaire 22 à la base 200.
[0029] Les organes de couplage 202 destinés à cou-
pler les poutres auxiliaires 22 à la base 200 comprennent
en réalité deux platines 2020 prévues pour coopérer en-
tre elles de sorte à enserrer la poutre auxiliaire 22 dans
la position de couplage, typiquement de part et d’autre
de la barre verticale du « I », comme visible sur la figure
3. Dans ce cas, les surfaces supports 2200 de la poutre
auxiliaire 22 s’étendent latéralement le long des poutres
auxiliaires 22, c’est-à-dire en étant en regard des autres
poutres 21, 22 dans la position de couplage. En outre,
les organes de fixation 2021 prévus dans l’organe de
couplage 202 et la poutre auxiliaire 22 peuvent être au
nombre de deux, typiquement deux pions, comme visible
sur la figure 4 et sur la figure 5. Ce mode de couplage
permet notamment un détrompage dans l’assemblage
du plateau de coffrage 2, mais aussi un alignement plus
aisé des poutres 21, 22.
[0030] Les organes de couplage 201 destinés à cou-
pler les poutres principales 21 à la base 200 ne com-
prennent qu’une seule platine 2010 rapportée et fixées
sur une extension 2012 allongée faisant saillie de la base
200, plus précisément au niveau d’une surface inférieure
de l’extension 2012. Cette platine 2010 s’étend orthogo-
nalement aux platines 2020 des organes de couplage
202 des poutres auxiliaires 22 puisqu’elle est destinée à
venir au contact d’une surface d’appui 210 d’une poutre
principale 21 qui s’étend horizontalement dans la position
de montage, typiquement au niveau de la surface supé-
rieure du « H », comme visible sur la figure 3. Ceci per-
met notamment d’assurer une meilleure cohérence mé-
canique du plateau de montage. Les organes de fixation
2011 prévus dans l’organe de couplage 201 et la poutre
principale 21 peut être au nombre de quatre, typiquement
quatre vis, comme visible sur la figure 4 et sur la figure 5.
[0031] Bien entendu, suivant la forme et les dimen-
sions des poutres 21, 22, les organes de couplage 202
des poutres auxiliaires 22 peuvent également ou alter-
nativement servir à coupler les poutres principales 21,

et vice-versa.
[0032] La figure 5 et la figure 6 illustrent le rôle que
peut jouer le dispositif d’assemblage 20, et plus précisé-
ment la base 200, dans la coopération du plateau de
coffrage 2 avec les garde-corps 5.
[0033] En effet, la base 200 peut comprendre au moins
un premier élément de couplage 2001, typiquement un
logement ménagé traversant à travers la base 200, con-
figuré pour coopérer avec un deuxième élément de cou-
plage 5002 d’un garde-corps 5, typiquement le pied d’un
pilier du garde-corps 5, et ce pour coupler le garde-corps
5 au plateau de coffrage 2. Le nombre et le positionne-
ment des premiers éléments de couplage peut être ajusté
en fonction du type de garde-corps 5 ou de système de
coffrage 1. En tout état de cause, prévoir des premiers
éléments de couplage sur la base 200 offre notamment
une plus grand liberté dans l’agencement des garde-
corps 5 au sein du système de coffrage 1.
[0034] La figure 6 illustre également qu’une encoche
2000 peut être pratiquée au sein de la base 200, par
exemple au niveau de la base 200 destinée à venir en
regard d’au moins une poutre principale 21 dans la po-
sition de couplage, de sorte à autoriser une extension de
la poutre principale 21, si nécessaire.

Procédé d’assemblage

[0035] La figure 7 illustre un procédé d’assemblage E
du plateau de coffrage 2, lequel est notamment facilité
par les différentes propriétés structurelles et fonctionnel-
les du plateau de coffrage 2 déjà décrites.
[0036] Comme visible sur la figure 7, le procédé d’as-
semblage E comprend le couplage E1 de la pluralité de
poutres 21, 22 entre elles au niveau de leurs extrémités
axiales 211, 212, 221, 222 respectives au moyen du dis-
positif d’assemblage 20. Ce couplage E1 peut être mis
en oeuvre de manière simple et efficace sur le chantier,
sans qu’il ne soit nécessaire de disposer de compéten-
ces particulières. En outre, ce couplage peut être réalisé
en positionnant préalablement E0 les poutres 21, 22 pa-
rallèlement les unes aux autres, typiquement au niveau
du sol au sein du chantier, puis en assemblant la (ou les)
base(s) 200 du (ou des) dispositif(s) d’assemblage 20
aux poutres 21, 22, une à une, par le couplage successif
des organes de couplage 201, 202. Alternativement, ou
en complément, tout ou partie des poutres 21, 22 peuvent
ne peut pas être préalablement positionnées parallèle-
ment aux autres, mais plutôt successivement couplées
E0’ à la base 200. Comme les organes de couplage 201,
202 sont de toute façon prévus pour que, une fois dans
la position de couplage, les poutres 21, 22 s’étendent
parallèlement les unes aux autres, cela permet d’éviter
de monopoliser une surface importante, lors du montage,
pour pré-positionner les poutres 21, 22. Lorsque le pla-
teau de coffrage 2 comprend deux dispositifs d’assem-
blage 20, il est possible de coupler chaque dispositif d’as-
semblage 20 en parallèle de l’autre, ce qui permet un
avantageux gain de temps.
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[0037] En outre, le désassemblage E1’ du plateau de
coffrage 2 peut être mise en oeuvre de manière tout aussi
aisée, en découplant, l’une après l’autre, chacune des
poutres 21, 22 de leurs organes de couplage 201, 202
respectif. Là encore, le découplage des deux dispositifs
d’assemblage 20 peut être mis en oeuvre parallèlement.
En tout état de cause, une fois le plateau de coffrage 2
désassemblé, il n’y a plus que des poutres 21, 22 et des
dispositifs d’assemblage 20 à stocker et/ou transporter,
ce qui est bien moins lourd et encombrant. Notamment,
ces éléments peuvent être transportés par le personnel
du chantier sans qu’il ne soit nécessaire de faire appel
à des machines. La figure 8 illustre à cet égard un pro-
cédé de stockage E’ d’un plateau de coffrage 2 dans
lequel les poutres 21, 22 sont empilées E2’, typiquement
en un lieu prévu du chantier, ce qui est simple et pratique.
[0038] La figure 9 illustre un procédé d’assemblage
E" d’une partie du système de coffrage 1 dans laquelle,
suite ou en parallèle de l’assemblage E1"du plateau de
coffrage 2, typiquement grâce à un procédé E tel que
celui illustré sur la figure 7, au moins un garde-corps 5
est couplé E2" au plateau de coffrage 2 par coopération
du premier élément de couplage 2001 avec le deuxième
élément de couplage 5002. Ce procédé E" peut être ré-
pété plus régulièrement que l’assemblage E1" du pla-
teau de coffrage 2, notamment lorsque, suite à l’évolution
du chantier, il s’avère nécessaire d’ajuster le positionne-
ment des garde-corps 5 au niveau de la périphérie de la
surface à coffrer. Le fait que le dispositif d’assemblage
20, qui forme une partie du pourtour, ou de la périphérie
du plateau de coffrage 2, présente des premiers élé-
ments de couplage 5001 est à cet égard avantageux car
le positionnement des garde-corps 5 peut être ajusté fa-
cilement, simplement en découplant les deuxièmes élé-
ments de couplage 5002 des garde-corps 5 de premiers
éléments de couplage 5001 puis en les recouplant
ailleurs à d’autres premiers éléments de couplage 5001.

Revendications

1. Plateau de coffrage (2) comprenant :

une pluralité de poutres (21, 22), chaque poutre
(21, 22) s’étendant le long d’un axe longitudinal
(X-X) et présentant une extrémité axiale (211,
212, 221, 222) ainsi qu’une surface d’appui
(210, 220) agencée orthogonalement à l’axe
longitudinal (X-X) au niveau de l’extrémité axiale
(211, 212, 221, 222) ; et
un dispositif d’assemblage (20) configuré pour
coupler la pluralité de poutres (21, 22) entre elles
au niveau de leurs extrémités axiales (211, 212,
221, 222) respectives de sorte à ce que les pou-
tres (21, 22) soient maintenues parallèles les
unes aux autres dans une position de couplage,
le dispositif d’assemblage (20) comprenant une
base (200) allongée destinée à être en contact

avec chacune des surfaces d’appui (210, 220)
de la pluralité de poutres (21, 22) dans la position
de couplage dans lequel la base (200) du dis-
positif d’assemblage (20) comprend au moins
un premier élément de couplage (2001) confi-
guré pour coopérer avec un deuxième élément
de couplage (5002) d’un garde-corps (5) pour
coupler le garde-corps (5) au plateau de coffra-
ge (2).

2. Plateau de coffrage (2) selon la revendication 1,
dans lequel la pluralité de poutres (21, 22) comprend
deux poutres principales (21), chaque poutre princi-
pale (21) comprenant une première extrémité axiale
(211) et une deuxième extrémité axiale (212), oppo-
sée à la première extrémité axiale (211), ainsi qu’une
première surface d’appui (210) agencée orthogona-
lement à l’axe longitudinal (X-X) au niveau de la pre-
mière extrémité axiale (211) et une deuxième surfa-
ce d’appui (210) agencée orthogonalement à l’axe
longitudinal (X-X) au niveau de la deuxième extré-
mité axiale (212), le plateau de coffrage (2)
comprenant :

un premier dispositif d’assemblage (20) confi-
guré pour coupler les poutres principales (21)
entre elles au niveau de leurs premières extré-
mités axiales (211) respectives de sorte à ce
que les poutres principales (21) soient mainte-
nues parallèles l’une à l’autre dans la position
de couplage, le premier dispositif d’assemblage
(20) comprenant une première base (200) allon-
gée destinée à être en contact avec chacune
des premières surfaces d’appui (210) dans la
position de couplage ; et
un deuxième dispositif d’assemblage (20) con-
figuré pour coupler les poutres principales (21)
entre elles au niveau de leurs deuxièmes extré-
mités axiales (212) respectives de sorte à ce
que les poutres principales (21) soient mainte-
nues parallèles l’une à l’autre dans la position
de couplage, le deuxième dispositif d’assembla-
ge (20) comprenant une deuxième base (200)
allongée destinée à être en contact avec cha-
cune des deuxième surfaces d’appui (210) dans
la position de couplage ;
le premier dispositif d’assemblage (20) et le
deuxième dispositif d’assemblage (20) étant
prévus pour coupler les poutres principales (21)
entre elles de sorte à former un cadre.

3. Plateau de coffrage (2) selon la revendication 2,
dans lequel la pluralité de poutres (21, 22) comprend
au moins une poutre auxiliaire (22) agencée entre
les poutres principales (21), la poutre auxiliaire (22)
comprenant une première extrémité axiale (221) et
une deuxième extrémité axiale (222), opposée à la
première extrémité axiale (221), ainsi qu’une pre-
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mière surface d’appui (220) agencée orthogonale-
ment à l’axe longitudinal (X-X) au niveau de la pre-
mière extrémité axiale (221) et une deuxième surfa-
ce d’appui (220) agencée orthogonalement à l’axe
longitudinal (X-X) au niveau de la deuxième extré-
mité axiale (222), le premier dispositif d’assemblage
(20) et le deuxième dispositif d’assemblage (20)
étant configurés pour coupler la poutre auxiliaire (22)
au cadre,
de préférence dans lequel la pluralité de poutres (21,
22) comprend quatre poutres auxiliaires (22) agen-
cées entre les poutres principales (21), chacune des
poutres auxiliaires (22) comprenant une première
extrémité axiale (221) et une deuxième extrémité
axiale (222), opposée à la première extrémité axiale
(221), ainsi qu’une première surface d’appui (220)
agencée orthogonalement à l’axe longitudinal (X-X)
au niveau de la première extrémité axiale (221) et
une deuxième surface d’appui (220) agencée ortho-
gonalement à l’axe longitudinal (X-X) au niveau de
la deuxième extrémité axiale (222), le premier dis-
positif d’assemblage (20) et le deuxième dispositif
d’assemblage (20) étant configurés pour coupler
chacune des poutres auxiliaire (22) au cadre.

4. Plateau de coffrage (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la base (200) du dispositif
d’assemblage (20) présente une longueur variable
et/ou dans lequel la base (200) du dispositif d’as-
semblage (20) est prévue pour s’étendre orthogo-
nalement à chacune des poutres (21, 22) dans la
position de couplage.

5. Plateau de coffrage (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le dispositif d’assemblage
(20) comprend en outre une pluralité d’organes de
couplage (201, 202) s’étendant à partir de la base
(200), chaque organe de couplage (201, 202) étant
configuré pour coupler une extrémité axiale (211,
212, 221, 222) d’une poutre (21, 22) à la base (200),
de préférence dans lequel au moins un de la pluralité
d’organes de couplage (201, 202) s’étend orthogo-
nalement à la base (200).

6. Plateau de coffrage (2) selon la revendication 5,
dans lequel au moins un de la pluralité d’organes de
couplage (201, 202) comprend au moins une platine
(2010, 2020) prévue pour être, dans la position de
couplage, en contact avec une surface support
(2100, 2200) de la poutre (21, 22).

7. Plateau de coffrage (2) selon l’une des revendica-
tions 5 et 6, dans lequel au moins un de la pluralité
d’organes de couplage (201, 202) comprend deux
platines (2010, 2020) prévues pour coopérer entre
elles, dans la position de couplage, de sorte à en-
serrer la poutre (21, 22).

8. Plateau selon l’une des revendications 2 à 4, dans
lequel le dispositif d’assemblage (20) comprend en
outre une pluralité d’organes de couplage (201, 202)
s’étendant à partir de la base (200), chaque organe
de couplage (201, 202) étant configuré pour coupler
une extrémité axiale (211, 212, 221, 222) d’une pou-
tre (21, 22) à la base (200), au moins un de la pluralité
d’organes de couplage (201, 202) comprenant au
moins une platine (2010) prévue pour être, dans la
position de couplage, en contact avec une surface
support (2100) d’une parmi les poutres principales
(21), l’organe de couplage (201) s’étendant de pré-
férence orthogonalement à la base (200).

9. Plateau selon l’une des revendications 3 à 4, dans
lequel le dispositif d’assemblage (20) comprend en
outre une pluralité d’organes de couplage (201, 202)
s’étendant à partir de la base (200), chaque organe
de couplage (201, 202) étant configuré pour coupler
une extrémité axiale (211, 212, 221, 222) d’une pou-
tre (21, 22) à la base (200), au moins un de la pluralité
d’organes de couplage (201, 202) comprenant deux
platines (2020) prévues pour coopérer entre elles,
dans la position de couplage, de sorte à enserrer la
poutre auxiliaire (22), l’organe de couplage (202)
s’étendant de préférence orthogonalement à la base
(200), au moins une des platines (2020) étant de
préférence prévue pour être, dans la position de cou-
plage, en contact avec une surface support (2200)
de la poutre auxiliaire (22).

10. Plateau de coffrage (2) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel le premier élément de cou-
plage (2001) est un logement ménagé dans la base
(200).

11. Ensemble de coffrage comprenant :

un plateau de coffrage (2) selon l’une des re-
vendications 1 à 10 ; et
un garde-corps (5) comprenant au moins un
deuxième élément de couplage (5002), le gar-
de-corps (5) étant couplé au plateau par coopé-
ration du premier élément de couplage (2001)
et du deuxième élément de couplage (5002).

12. Procédé d’assemblage (E) d’un plateau de coffrage
(2) selon l’une des revendications 1 à 10, compre-
nant le couplage (E1) de la pluralité de poutres (21,
22) entre elles au niveau de leurs extrémités axiales
(211, 212, 221, 222) respectives au moyen du dis-
positif d’assemblage (20).

13. Procédé d’assemblage (E) selon la revendication
12, dans lequel les poutres (21, 22) sont préalable-
ment positionnées (E0) parallèlement les unes aux
autres.
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14. Procédé d’assemblage (E) selon l’une des revendi-
cations 12 et 13, dans lequel les poutres (21, 22)
sont successivement couplées (E0’) à la base (200).

15. Procédé d’assemblage (E") d’un ensemble selon la
revendication 11, comprenant le couplage (E"2) du
garde-corps (5) au plateau de coffrage (2) par coo-
pération du premier élément de couplage (2001)
avec le deuxième élément de couplage (5002), le
procédé d’assemblage (E") comprenant de préfé-
rence l’assemblage (E"1) du plateau de coffrage (2)
par mise en oeuvre du procédé d’assemblage (E)
selon l’une des revendications 12 à 14.
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